
Conseil Municipal 18 décembre 2023 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2024 
20H30 A LA MAIRIE 
 
 
ORDRE DU JOUR 

Le Coudray, affiché le XX décembre 2024 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 21 octobre 2024 

 AFFAIRES GENERALES Pièces 
jointes 

Point 1 Convention avec le Syndicat Territoire d’Energie 28 – mise à disposition 
d’un système SIG 

X 

Point 2 Rapport d’activités de la Communauté d’Agglomération Chartres 
Métropole – prise d’acte 

X 

 FINANCES  

Point 3 Tarifs des services publics 2025 : restauration scolaire  

Point 4 Tarifs des services publics 2025 : accueil périscolaire et accueil occasionnel  

Point 5 Tarifs des services publics 2025 : accueil de loisirs du mercredi  

Point 6 Tarifs des services publics 2025 : accueil de loisirs grandes vacances  

Point 7 Tarifs des services publics 2025 : accueil de loisirs petites vacances  

Point 8 Tarifs des services publics 2025 : mini-stages  

Point 9 Tarifs des services publics 2025 : Espace Gérard Philipe  

Point 10 Tarifs des services publics 2025 : cimetière   

Point 11 Tarifs des services publics 2025 : colombarium et caves-urnes  

Point 12 Tarifs 2025 occupation du domaine public  

Point 13 Ouverture anticipée de crédits 2025- investissement  

Point 14 Travaux à la Maison de l’enfance suite au contrôle des services de la 
Protection Maternelle et Infantile – demande de subvention à la Caisse 
d’Allocations Familiales d’Eure-et-Loir 

 

 ENFANCE - JEUNESSE  

Point 15 
 

Maison de l’Enfance les Petits Princes – règlement de fonctionnement et 
projet d’établissement - modification 

X 

 PERSONNEL  

Point 16 Régime indemnitaire – cadre d’emploi de la police municipale  

Point 17 Compte personnel de formation – modalités de mise en oeuvre X 

Point 18 Avenant à la convention d’adhésion relative à l’intervention d’un Agent 
Chargé d’une Fonction d’Inspection (ACFI) mise en œuvre par le Centre de 
gestion d’Eure-et-Loir  

X 

Point 19 Service Périscolaire - création d’un emploi permanent 27/35éme    

 

 



Conseil Municipal 18 décembre 2023 

RELEVE DES DECISIONS DU MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Néant   

 

Questions diverses  

                                                                                                                               

Le Maire, 

 

Dominique SOULET 

 

 

 


